
  

Bordeaux, le 18 mars 2020 
 
 

A l’attention de Madame la Préfète de la Gironde 
 Copie à Madame la Rectrice de l’académie de Bordeaux 

 Copie à Monsieur le Directeur de l’ARS Nouvelle-Aquitaine 
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Madame la Préfète, 

L’Union départementale Force Ouvrière de la Gironde, avec ses syndicats de 
l’enseignement (Fédération FO de l‘Enseignement), de la santé et des services 
publics (Groupement Départemental FO des Services Publics et de la Santé de la 
Gironde), vous alertent dans le cadre de l’urgence sanitaire.  

Cette alerte concerne les risques prévisibles en raison de l’épidémie de Coronavirus 
que courent les agents de la fonction publique et les salariés mobilisés 
actuellement et le manque de mesures prises par les services de l’Etat en matière 
de protection des personnels confrontés à cette épidémie. 

Dans les hôpitaux, nous avons constaté, y compris dans les services de soins, un 
manque important de masques (masques alimentaires, chirurgicaux et FFP2) et de 
solutions hydro-alcooliques. Cette situation concernerait particulièrement les 
établissements psychiatriques alors qu'ils sont pourtant acteurs dans le parcours 
de soins du patient et que, quotidiennement, il existe un flux avec les 
établissements de médecine, chirurgie et obstétrique.  

Beaucoup d’EHPAD accueillant une population particulièrement vulnérable au 
virus et donc nécessitant une protection maximale, n’ont reçu que très peu de 
masques chirurgicaux pour assurer les soins au quotidien, les masques FFP2 étant 
encore plus rares. Ces établissements, déjà victimes d’un fonctionnement à flux 
tendu, auront le plus grand mal à contenir la vague épidémique. 

Malgré une alerte sur ce sujet adressée à l’Agence Régionale de Santé il y a 12 
jours, les dotations sont toujours aussi maigres. A ce jour, aucune réponse n’a été 
apportée à ce mail d’alerte. 

Dans les établissements scolaires, il est demandé aux enseignants et aux agents 
municipaux d’accueillir les enfants de soignants. Les services de la DSDEN nous 
confirment qu’aucun matériel de protection, comme les masques, ne sera mis à 
disposition de ces personnels qui seront exposés à des enfants plus susceptibles 
que les autres de transmettre le virus, étant donné la profession de leurs parents !!! 

Objet : Manque de matériel de protection pour les personnels des hôpitaux, de 
l’Education nationale et des collectivités territoriales 



 

 
Philippe Mano, Secrétaire général de l’UD FO de la Gironde 
  
 
 
 
 
 
Isabelle Haye, pour la fédération FO de l’enseignement  
David Vasseur, pour le groupement départemental FO Santé  
Stéphane Moulinier, pour le groupement départemental FO des services publics  
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Pourtant, les personnels hospitaliers, les personnels de l’Education nationale, 
les agents des collectivités territoriales, qui n’en ont pas ou peu dans leur service 
ou dans leur établissement, ont pu constater avec effarement lors du 1er tour des 
élections municipales que nombre d’assesseurs étaient munis de masques de 
protection. 

Ils ont également constaté lors de la soirée électorale que nombre de 
journalistes et de personnalités politiques étaient eux aussi munis de masques de 
protection. Bien sûr, tant mieux pour eux ! Mais comment comprendre qu’il n’y en 
ait pas assez pour le personnel des hôpitaux, de l’Education nationale et des 
collectivités territoriales ? 

Pouvez-vous nous dire, Madame la Préfète, quelle usine avez-vous 
réquisitionnée pour qu’elle assure la production des masques nécessaires ?  

A quel moment ceux-ci seront-ils disponibles ?  

Même question pour les respirateurs qui, au vu de l’épidémie prévue par vos 
services, risquent d’être en nombre insuffisant pour tous les malades ? Et là aussi, 
à quel moment avez-vous prévu de les livrer ? 

Madame la Préfète, nous nous permettons d’insister sur ces questions, 
éminemment légitimes. Une fois encore, les personnels vont faire face mais pas 
sans le matériel adéquat ! Les salariés ne doivent pas être les premières victimes 
de l’épidémie ! 

L’Union Départementale FO de la Gironde vous demande que toutes les 
mesures soient prises par les employeurs, en premier lieu l’Etat, pour protéger 
la santé et la sécurité au travail. 

Dans l’attente de votre réponse, veuillez agréer, Madame la Préfète, 
l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

 

 


